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          (10 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce quinzième (15e) jour

          du mois de décembre :

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du quinze (15) décembre deux mille trois

          (2003), dossier R-3492-2002, Phase 2. Demande du

          Distributeur relative à la détermination du coût du

          service   Hydro-Québec.

          LE PRÉSIDENT :

          On va saluer maître Tourigny, puis je salue maître

          Fraser et maître Turner.

          RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

          J'imagine qu'on est prêt. Alors, je peux tout de

          suite vous rassurer, ça ne sera pas très long. La

          réplique concernant le compte de frais reportés et

          l'entente d'approvisionnement du BT.

          Peut-être, en fait, quelques petites remarques

          préliminaires qui m'apparaissent comme étant la toile

          de fond de cette demande-là, c'est qu'il y a tant de

          l'intervention de plusieurs des intervenants, tant de

          la lecture des deux décisions de la Régie sur ce

          dossier, une volonté de maintenir un tarif de la

          gestion de la consommation.
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          Il y a également une réalité notamment depuis le

          premier (1er) décembre deux mille trois (2003) à

          l'effet que le tarif BT, tel qu'il est aujourd'hui,

          ne fait pas ses coûts. Il y a de nouveaux coûts

          d'approvisionnement. Et la problématique que Hydro-

          Québec Distribution vous soumet concerne la manière

          de traiter ces nouveaux coûts, donc qui doit payer.

          Et il s'agit d'une réponse évidemment qui est, qui se

          déclinera en deux temps, et il s'agit de la première

          étape, donc le compte de frais reportés.

          Je vais revenir sur les nombreuses citations et

          interprétations qui ont été faites des deux décisions

          sur le BT. Je ne veux pas revenir avec des citations,

          mais je vais quand même revenir avec certains

          éléments qui se sont dégagés des plaidoiries de mes

          confrères.

          Il y a eu dans la décision D-2002-115, effectivement,

          refus d'abroger le tarif BT. Il faut se demander par

          contre pourquoi. Il y avait une question d'allocation

          des coûts. La Régie disait, je crois, à la page 35,

          36, qu'il y avait une difficulté d'évaluation de la

          contribution du BT aux coûts de transport et de

          distribution.

          Je vous soumets que, tant en Phase 1 qu'en Phase 2,

          nous avons traité des questions d'allocation des
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          coûts. Et je crois que s'il y a des litiges à

          trancher sur l'allocation des coûts du BT, ils se

          font via la méthode d'allocation. Vous constaterez

          également que la méthode qui a été présentée pour le

          BT en Phase 2 est conforme à certaines expressions de

          la Régie dans la D-2002-115 à l'effet que s'il

          s'agissait d'un tarif qui pouvait s'effacer donc,

          cela devait se refléter dans la méthode d'allocation.

          Ensuite de ça, toujours dans le pourquoi du refus

          d'abroger, il y avait la question de la preuve sur le

          prix de marché. Cette preuve-là a été faite

          aujourd'hui et cette preuve-là, non seulement, elle a

          été faite, mais elle découle également beaucoup du

          dénouement du processus d'appel d'offres qu'a

          enclenché le Distributeur pour le post-patrimonial

          qui nous a donné de meilleurs outils, de meilleures

          indications quant aux coûts d'approvisionnement

          marginaux du Distributeur.

          Le dernier élément du pourquoi, c'est la volonté

          exprimée de maintenir un tarif de gestion de la

          consommation. Là, je vous réfère plus

          particulièrement à la page 37 de cette même décision,

          donc la D-2002-115, où la Régie incitait Hydro-Québec

          à proposer un tarif de gestion de la consommation. Le

          Distributeur a pris acte de ça. Et la preuve

          présentée sur ce thème a fait cette démonstration.
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          Donc, le travail est enclenché et il est enclenché

          sérieusement.

          Par ailleurs, à la même page 37, la Régie disait que

          les tarifs interruptibles et l'efficacité

          énergétique, et je n'ai pas la citation exacte, mais

          étaient des éléments à considérer dans la

          perspective, et voilà, pour prendre une décision dans

          une perspective de développement durable. Et lorsque

          je vous soumettais en plaidoirie principale qu'il y

          avait une notion d'intérêt public, qu'il y avait une

          notion d'arbitrage, je fais référence à ces éléments-

          là.

          Les conclusions de cette décision étaient à l'effet

          qu'il était prématuré d'abroger le tarif BT, étaient

          à l'effet qu'il fallait obtenir un meilleur estimé du

          coût de fourniture, qu'il fallait avoir les données

          précises sur l'allocation des coûts et qu'il fallait

          une nouvelle proposition de tarif, laquelle devait

          être faite après consultation.

          Ça, il s'agit, selon ma cliente, du statu quo auquel

          maître Tardif a tant fait référence. Le statu quo

          référait à préserver cette clientèle, préserver le

          parc interruptible pour arriver avec une nouvelle

          proposition, référait à certains autres éléments pour

          rendre une meilleure décision. Je fais référence à
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          l'allocation des coûts; je fais référence également

          au meilleur estimé du prix du marché.

          Mais la réunion de l'ensemble de ces éléments-là ne

          s'est pas faite avant l'augmentation du coût

          d'approvisionnement. Donc, aujourd'hui, on peut dire

          que tous ces éléments sont réunis, la consultation

          est terminée. Le Distributeur sera en mesure

          d'arriver dès le début deux mille quatre (2004) avec

          une proposition, parce que tous les éléments qui

          avaient été mentionnés par la Régie sont aujourd'hui

          réunis.

          Par contre, il y a une donne qui demeure, c'est que

          le coût d'approvisionnement a augmenté au

          premier (1er) décembre deux mille trois (2003). Et je

          ne crois pas que cette décision impliquait le

          maintien d'un coût de fourniture à trois virgule

          trente-deux sous (3,32 ¢) peu importe ce que le

          fournisseur décidait de faire. Et je ne crois pas que

          cette décision impliquait également que le

          Distributeur devait assumer tout ce manque à gagner

          afin d'arriver avec une proposition satisfaisant tant

          les intervenants que les préoccupations de la Régie.

          Autre question qui m'apparaît importante de remettre

          en perspective, c'est : pourquoi le Distributeur a

          demandé une abrogation? Je vous rappelle que cette
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          décision-là a été prise en quatre-vingt-seize (96).

          L'entreprise n'était pas réglementée; qu'il y a eu un

          moratoire sur le BT à cette époque et qu'il y a eu

          retrait complet des télécommandes en quatre-vingt-

          dix-huit (98). Et il s'agissait d'appareillage qui

          était selon ce qui est relaté dans les décisions peu

          fonctionnel et dans la preuve aussi qui a été versée.

          Et c'est en deux mille un (2001) que le Distributeur

          est arrivé avec sa demande d'abrogation.

          (10 h 45)

          Donc, cela s'inscrivait dans un contexte décisionnel

          identifié. Et cela s'inscrivait également dans le

          contexte réglementaire, à savoir que le BT, ce n'est

          pas du patrimonial. Et compte tenu des faibles coûts

          de fourniture patrimoniaux, le BT était

          nécessairement déficitaire. Jusqu'à quel point? À

          l'époque, ce n'était pas clair. Aujourd'hui, ça l'est

          plus.

          À l'époque, en deux mille un (2001), il a été exprimé

          et ça a été dit, donc l'ensemble des intervenants et

          les clients ont été avisés, au premier (1er) décembre

          deux mille trois (2003), le Producteur cessait

          l'approvisionnement à trois virgule trente-deux sous

          (3,32 ¢). Je vous suggérerais, et ce n'est pas du

          tout ça qui a été plaidé, que la demande d'abrogation

          procédait d'une mesure de prudence.
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          D'ailleurs, c'est même reflété dans la D-2002-115 à

          la page 16, lorsqu'on résume, lorsque la Régie résume

          le dossier, pourquoi le Distributeur demandait

          l'abrogation. Si on va à la page 16 dans les

          conclusions, je crois que c'est les conclusions de la

          demande du Distributeur, deuxième paragraphe,

          dernière phrase :

                         En cas de non-abrogation du tarif BT,

                         le déficit serait supporté par

                         l'ensemble de la clientèle, ce qui est

                         inéquitable.

          Donc, la demande d'abrogation procédait d'une volonté

          de prudence et d'équité.

          Maintenant, la décision D-2002-90 sur la dispense. Je

          vous soumets que, selon ma cliente, la plus grande

          pertinence de cette décision relève ou porte sur

          l'encadrement juridique de l'approvisionnement post

          patrimonial. En fait, il a été précisé que, pour les

          tarifs de gestion de la consommation   j'ai dit post

          patrimonial mais je devrais plutôt dire l'encadrement

          juridique de l'approvisionnement des tarifs de

          gestion de la consommation   il existe pour ces

          tarifs un régime différent qui ne fait pas

          nécessairement appel à l'appel d'offres, mais il n'y

          a rien qui empêche le Distributeur de procéder par
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          appel d'offres.

          Mais ce régime d'encadrement est différent et il

          procède plus de la question de la reconnaissance des

          coûts. Donc, il n'y a pas de règle aussi stricte pour

          l'approvisionnement. Par contre, il demeure des

          règles aussi strictes sur la reconnaissance des coûts

          de ces approvisionnements des tarifs de gestion. Et

          j'aimerais vous citer la page 23 de cette même

          décision qui, selon moi, est très révélatrice en ce

          qui a trait à son interprétation.

                         Pour toutes ces raisons, la Régie

                         déclare la requête irrecevable, soit

                         pour motif d'absence d'obligation de

                         recourir à l'appel d'offres pour

                         approvisionner le BT, soit pour motif

                         de prématurité et compte tenu du

                         contexte.

          Or, aujourd'hui, le contexte a changé. Premièrement,

          la requête a été rejetée parce qu'il n'y avait pas

          d'obligation de dispense, également parce que c'était

          prématuré. Puis, effectivement, lorsque la demande de

          dispense a été présentée, c'était probablement

          prématuré dans la mesure où on en arrive à une

          conclusion où la dispense n'est pas nécessaire, et

          dans la mesure où le coût d'approvisionnement à cette
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          époque était de trois virgule trente sous (3,30 ¢).

          Et la preuve révélait qu'il allait demeurer de trois

          virgule trente-deux sous (3,32 ¢) jusqu'au

          premier (1er) décembre.

          Donc, dans ce contexte, il n'y avait pas nécessité de

          renégocier une entente pour faire augmenter le prix

          avant le premier (1er) décembre, et donc de

          constituer un compte de frais reportés qui allait

          grossir alors que la preuve révélait que, jusqu'au

          premier (1er) décembre deux mille trois (2003), le

          coût allait demeurer à trois virgule trente-deux sous

          (3,32 ¢).

          Et je crois que c'est dans ce contexte qu'on doit

          interpréter la phrase qui a été citée par tous les

          intervenants sur l'illogisme du compte de frais

          reportés. Il s'agissait de la citation de la page 23

          au premier paragraphe complet, décision D-2002-290.

          Je soumets respectueusement que la notion d'illogisme

          du compte de frais reportés portait sur ce contexte

          bien particulier. Cette décision réitérait également

          la question du statu quo, à savoir qu'une nouvelle

          proposition doit être faite. La question de

          l'allocation des coûts n'avait pas encore été faite à

          l'époque, l'étude, et le résultat des appels d'offres

          quant aux coûts du Distributeur pour son
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          approvisionnement à la marge.

          Donc, la proposition du compte de frais reportés,

          selon ma cliente, respecte en tout point les deux

          décisions. On n'abroge pas le tarif, on le maintient,

          on conserve le parc, on consulte les clients pour

          arriver avec une proposition adéquate, laquelle

          proposition tiendra en compte l'ensemble des autres

          éléments qui avaient été spécifiés à ces deux

          décisions, à savoir des précisions sur la méthode

          d'allocation, des précisions sur les coûts à la marge

          et des précisions sur le parc, sur cette clientèle ce

          qu'elle est prête à... quel type de tarif de gestion

          peut lui être soumis, qu'est-ce qu'elle est prête à

          accepter, cette clientèle.

          Mais une fois qu'on a dit ça, il y a un problème qui

          demeure. J'en ai parlé au début, on en a parlé tout

          au long, l'approvisionnement. Je vous soumets que

          cette question de l'approvisionnement n'est pas une

          surprise, c'est connu depuis le dépôt de la demande

          d'abrogation. Et je vous soumets que la négociation

          par le Distributeur d'une entente auprès du

          Producteur procède également d'une mesure

          « prudentielle » puisque, en l'absence de cet

          approvisionnement, le Distributeur vu son obligation

          de servir doit s'assurer d'avoir les

          approvisionnement suffisants pour répondre à la
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          demande de la clientèle BT.

          (10 h 55)

          Ce que le Distributeur a fait selon l'entente soumise

          en preuve, et je vous soumets également que la preuve

          vous démontre que le prix négocié est un juste prix.

          Cette preuve n'a pas, selon mon interprétation, été

          contredite.

          Quelques éléments. Monsieur Germain n'est pas un

          expert en coût d'approvisionnement. Son témoignage

          sur l'approvisionnement n'a aucune crédibilité. Il

          aurait probablement été un très bon expert sur la

          structure du capital, mais il n'a pas témoigné sur ce

          sujet. Je vous rappelle qu'il s'agissait d'un expert

          comptable.

          La preuve de l'expert Fontaine a été contredite à

          maints égards. J'en ai parlé dans ma plaidoirie

          principale. Et je vous soumettrai que son expertise

          ne porte pas sur l'approvisionnement mais bien sur la

          prévision de la demande. Ses dernières expériences en

          matière de conclusion d'entente d'approvisionnement

          datent de mil neuf cent soixante-cinq (1965) alors

          que monsieur Fontaine en était à sa première année

          d'ingénieur. Je ne peux pas croire qu'il était un

          « stake holder » à l'époque.

          Monsieur Raphals a été reconnu comme analyste. Et
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          lorsqu'on fait une lecture attentive de sa preuve,

          c'est clair pourquoi il a été reconnu comme analyste.

          Ce qu'il a fait est une analyse, mais il n'est pas un

          expert qualifié permettant de donner une opinion

          indépendante basée sur une expérience soutenue sur

          cette matière que sont les coûts d'approvisionnement.

          J'y reviendrai plus en détail.

          Stratégies énergétiques vous soumet que vous pouvez

          rendre une ordonnance pour exiger du Distributeur

          qu'il renégocie l'entente. Je vous soumets que non.

          Je vous soumets que l'entente, elle est négociée et

          que la question juridique soumise à la Régie, ou la

          question soumise à l'appréciation de la Régie, c'est

          la question de la reconnaissance des coûts. Et je

          vous dirais qu'à toutes fins pratiques, c'est la même

          chose.

          Est-ce que vous acceptez que le différentiel, est-ce

          que vous acceptez le prix de l'entente et, par voie

          de conséquence, est-ce que vous acceptez que le

          différentiel entre ce prix et le prix payé par les

          clients du tarif BT puisse être versé au compte de

          frais reportés pour disposition ultérieure?

          Je vous soumets également que, selon votre décision,

          il y aura une réaction du Distributeur. Toute partie

          des coûts qui sembleraient à risque parce qu'ils ne
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          seraient pas reconnus, le Distributeur tentera de

          minimiser ses dommages, ses pertes et reviendra

          probablement dans les plus brefs délais afin de faire

          augmenter le tarif des clients du BT afin d'assumer

          cette différence.

          Le même raisonnement s'applique si le compte de frais

          reportés est refusé, ou si le compte de frais

          reportés est accepté pour une période plus courte.

          Nous soumettons que le compte de frais reportés doit

          être en vigueur, bien, en fait, il sera en vigueur

          plus longtemps, mais servira à verser le différentiel

          entre le prix de l'entente et le prix des clients

          jusqu'à ce qu'il y ait un nouveau tarif.

          Évidemment, la Régie pourrait décider que c'est un

          peu long. Et à ce moment-là, il y aurait des

          correctifs si nous déposons une nouvelle proposition;

          nous déposerions également une demande de

          modification tarifaire si le compte de frais reportés

          ne permet pas de recouvrir l'ensemble des pertes du

          Distributeur découlant de l'entente.

          Stratégies énergétiques a également plaidé un

          argument de bonne foi. Je vous soumettrai que la

          bonne foi, elle se présume, elle se présume des

          parties à l'entente. Et je vous soumettrai qu'elle

          est, qu'en quelque sorte que sa preuve a été faite en
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          ce qui concerne les parties et Hydro-Québec

          Production puisque Hydro-Québec Production n'a aucune

          obligation de contracter pour alimenter cette charge.

          Hydro-Québec Production a une obligation législative

          à l'égard du patrimonial. Donc, il a conservé le

          trois virgule trente-deux (3,32) et il a négocié en

          toute bonne foi l'approvisionnement selon un prix de

          marché pour la période après le premier (1er)

          décembre deux mille trois (2003).

          Certains intervenants vous ont fait valoir des

          arguments relatifs à l'interfinancement. Je vous

          soumets qu'ils ne sont pas fondés. Le compte de frais

          reportés, premièrement, n'est pas encore... on n'en a

          pas encore fait la disposition. Et je vous soumettrai

          que la question de l'interfinancement relève beaucoup

          plus de la tarification que de la reconnaissance des

          coûts.

          Et il faut arrêter d'étirer la sauce sur

          l'interprétation de l'article sur l'interfinancement.

          Il ne faut pas oublier que c'est un article qui

          interdit ou, en fait, qui, sans nécessairement

          proscrire, mais qui dicte qu'on ne peut modifier un

          tarif afin d'atténuer l'interfinancement de la

          clientèle, notamment du domestique.
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          L'ACEF de Québec a semblé jeter un doute sur la

          qualité du résultat de l'appel d'offres à l'égard des

          produits cyclables. Et je vous rappelle que les

          produits cyclables sont, un, en fait le produit

          cyclable est un indicateur sur la raisonnabilité de

          l'entente, plus précisément, on faisait référence à

          la décision D-2003-159 sur l'approbation des

          contrats. Et je vous réfère à la page 19 de cette

          citation où la Régie disait que :

                         Elle était satisfaite de la

                         démonstration que la combinaison des

                         contrats comporte le prix le plus bas

                         pour les quantités et les conditions

                         demandées. En effet, ce prix est le

                         meilleur obtenu après un processus

                         d'appel d'offres et de sélection

                         rigoureux dans un marché

                         concurrentiel.

          En ce qui concerne le cyclable, la Régie disait que :

                         Elle considère qu'en général, l'appel

                         d'offres a fonctionné correctement

                         même si des améliorations sont

                         toujours possibles. Pour les produits

                         cyclables, la concurrence n'a pas joué

                         autant que pour les produits de base,
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                         mais elle a joué tout de même.

          Et la phrase suivante :

                         La Régie retient toutefois que le prix

                         obtenu est raisonnable.

          Donc, la Régie a déjà reconnu que le processus

          d'appel d'offres et de sélection a été rigoureux, il

          a été fait dans un marché concurrentiel et qu'en

          conséquence, le prix du cyclable, il est raisonnable.

          Et je vous soumets encore une fois qu'il s'agit d'un

          des indicateurs qui vient faire la preuve de la

          raisonnabilité de l'entente conclue entre le

          Producteur et le Distributeur.

          (11 h 5)

          Si on revient sur la plaidoirie du FCSQ. Elle

          s'appuie surtout sur l'analyse de monsieur Raphals.

          Et je vous soumets, c'est une analyse, c'est une

          analyse qui procède d'une hypothèse où le

          Distributeur pourrait faire des achats sur le marché,

          des achats sur le marché spot, du marché court terme.

          Or, le Distributeur ne fait pas de tels achats, et il

          n'est pas équipé pour le faire, à tout le moins pas

          encore. Pour la courte période de transition, ce

          serait trop coûteux.

          Je vous soumets également que la preuve de FCSQ est

                               - 20 -

          R-3492-2002                                  RÉPLIQUE

          15 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 33                              Me Éric Fraser

          basée sur un modèle de prévision, qui n'existe

          toujours pas, dont la preuve a révélé qu'il ne

          pourrait jamais être suffisamment fiable pour éviter

          dans le contexte actuel des pertes importantes, parce

          que si la prévision est trop basse ou si la prévision

          est trop haute, on fait toujours intervenir le

          patrimonial ou l'énergie qui doit être suppléée par

          le Producteur qui est le principal fournisseur

          d'énergie pour l'ensemble du réseau. Et je vous

          réfère à la preuve. Dans chaque cas de figure, il y a

          des coûts, coûts qui n'avaient pas été estimés dans

          la preuve de monsieur Raphals.

          Il s'agit également d'une preuve de prix historique,

          ce qui, selon les règles de l'art, n'a rien à voir.

          Ce n'est pas de l'histoire dont on a besoin, c'est de

          prévision. Et la théorie continue. Il n'y a aucun

          aspect de la preuve qui aborde, et je vous soulève,

          ces questions-là en vrac, l'impact de telles

          transactions sur la fiabilité du patrimonial, la

          disponibilité des interconnexions, l'impact de la

          présence d'Hydro-Québec pour alimenter le BT sur le

          marché, l'impact sur la fluctuation des prix, la

          preuve ne fait pas référence à cela, la preuve omet

          ces éléments.

          Et c'est pourquoi je vous soumets qu'il s'agit d'une

          preuve d'analyse parce que, justement, il s'agit
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          d'une analyse, c'est intéressant, mais ça ne tient

          pas en compte l'ensemble des éléments que l'expert

          avec sa sagesse et son expérience aurait été en

          mesure d'identifier.

          Toujours dans cet... pour la plaidoirie du FCSQ, on a

          fait la preuve d'un prix horaire où le Distributeur

          se priverait d'économies substantielles. Ça relève de

          la preuve impressionniste où de, un, il ferait des

          achats constamment sur le marché spot, mais s'il

          économise à une heure (1 h) du matin sur le marché,

          il va se faire reprendre. Et ce que la preuve révèle,

          c'est que le prix historique deux mille trois (2003),

          bien qu'il s'agisse de l'historique et non pas de la

          prévision, est similaire au prix de l'entente. C'est

          en moyenne deux mille trois (2003), sept virgule un

          sous (7,1 ¢) auquel on doit ajouter certains frais.

          Donc, si la moyenne de deux mille trois (2003) est de

          sept virgule un sous (7,1 ¢) et que le procureur de

          FCSQ, se basant sur certains aspects du témoignage

          donc de prix spot, la veille du témoignage qui

          faisait économiser des sous, bien, c'est

          nécessairement que, à d'autres moments, le marché va

          se rattraper pour arriver à un prix moyen de sept

          virgule un (7,1 ¢). Donc, à d'autres moments, ça ne

          sera pas des économies, ça va être des pertes nettes.

          Le tarif va être à vingt-cinq (25), va être à
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          quatorze (14).

          Par ailleurs, pour la partie du témoignage qui dit,

          qui suggérerait qu'on pourrait aller sur les marchés

          parfois, tout en conservant une entente avec le

          Producteur, je vous soumets que cette entente a été

          négociée sur la base du profil de consommation. Si ce

          profil de consommation-là change, l'entente va

          changer.

          Je vous soumets que c'est une entente qui est

          raisonnable. Je vous soumets aussi que c'est une

          entente qui est prudente puisque ce sont des

          approvisionnements au Québec, donc dont on peut

          s'assurer de la disponibilité. Et on ne doit pas

          compter sur des éléments d'interconnexion ou de

          disponibilité dans les juridictions étrangères sur

          lesquelles on a moins de contrôle. On n'en sort pas.

          Sur la question du stockage, je fais plutôt référence

          au témoignage de monsieur Fontaine, de la plaidoirie

          de Stratégies énergétiques. L'indicateur soumis par

          monsieur Fontaine, je l'ai déjà plaidé, n'est pas

          valide parce qu'il est fondé sur une hypothèse

          inexistante; les services de stockage ne sont pas

          offerts sur une base commerciale.

          Je vous rappelle que le législateur a créé pour le
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          Producteur une obligation pour la fourniture de

          l'électricité patrimoniale, il n'y a aucune

          obligation de service de stockage. Qui plus est, il

          n'y a tellement pas d'obligation de service de

          stockage que le gouvernement a été obligé de le

          préciser dans un décret. Le gouvernement a été obligé

          de préciser Hydro-Québec que le service de stockage

          serait disponible pour l'éolienne.

          Sur la valeur de l'interruptibilité, il y en a

          plusieurs qui sont revenus là-dessus. Je vous soumets

          qu'il y a eu de la preuve sur la valeur de

          l'interruptibilité ou de l'effacement du BT. Et la

          preuve, c'était, elle venait tant d'Hydro-Québec que

          du RN, c'était une valeur de point quatorze sous

          (,14 ¢) ou de point vingt-cinq sous (,25 ¢).

          Et à la lumière de cette preuve, lorsqu'on plaide la

          négligence du Distributeur de ne pas remettre en

          place les mécanismes d'effacement ou les mécanismes

          d'interruptibilité, cette valeur n'est pas suffisante

          pour permettre cet investissement-là, notamment dans

          le contexte d'une période de transition. Et sans

          oublier que personne s'est posée la question sur la

          faisabilité de cette réintroduction de ces mécanismes

          qui, à l'époque, déjà posait problème.

          Sur le compte de frais reportés, je vous soumets que
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          ce compte n'est pas différent des autres comptes du

          Distributeur, à l'exception du taux d'intérêt. Et,

          ça, je vous soumets que ça découle, entre autres, de

          la décision qui a été rendue en cours d'instance

          concernant la preuve des professeurs Kryzanowski et

          Roberts. Ce sujet a été déféré à un autre banc.

          C'est un compte de frais reportés pour lequel la

          somme n'est pas encore complètement définie, mais ses

          paramètres vous sont soumis; sa durée aussi vous est

          soumise. Il n'y aura pas... Ce n'est pas un compte de

          frais reportés qui va, dans lequel va s'accumuler des

          sommes pendant des lustres, il va s'accumuler un

          différentiel jusqu'à l'approbation ou, en fait,

          jusqu'à ce qu'il y ait une décision sur l'avenir du

          tarif BT.

          (11 h 15)

          L'UPA a plaidé que le fardeau de preuve n'avait pas

          été rencontré. Ça m'a un peu fait sursauté pour ne

          pas dire choqué. Je vous soumets que l'UPA, c'est un

          intervenant qui n'a fait aucune preuve; c'est un

          intervenant qui a à peine contre-interrogé.

          Je vous soumets également que la stratégie du compte

          de frais reportés est en faveur de la clientèle que

          représente l'UPA puisqu'elle permet, elle donne -
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          passez-moi l'expression - elle donne un « break » à

          cette clientèle qui continue alors qu'il y aura

          discussion, qu'il y aura analyse de proposition

          alternative. Et je vous soumets qu'à la lumière de

          l'intervention très modeste de l'UPA, je ne suis pas

          certain s'ils avaient la capacité de faire une

          analyse attentive de la preuve qui a été soumise par

          le Distributeur.

          FCSQ ont fait de la preuve; ils ont analysé la nôtre,

          soit. Par contre, je m'interroge du peu de soutien ou

          du soutien du bout des lèvres sur le compte de frais

          reportés dans la mesure où, encore une fois, cette

          stratégie, elle est en faveur de la clientèle du BT.

          Concernant l'Union des consommateurs, je me pose

          également les mêmes questions. Mais où était-il lors

          de la demande d'abrogation, alors qu'il a été plaidé

          que, après le premier (1er) décembre, il était

          possible que l'ensemble de la clientèle assume ce

          fardeau d'approvisionnement? Je crois que j'ai fait

          le tour. Je vous demande une minute, je vérifie mes

          notes.

          Un élément de précision sur le compte de frais

          reportés. Évidemment, certains, je crois, ont argué

          qu'il fallait savoir comment on pouvait en disposer

          avant de l'autoriser. Je crois que j'ai plaidé que ce
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          n'était pas le cas. Et à titre d'exemple, on a obtenu

          un compte de frais reportés pour le programme

          d'efficacité énergétique, le Distributeur. Et à

          l'époque où ce compte a été octroyé, il n'y avait pas

          de modalité de disposition encore. Et il n'y en a

          toujours pas qui ont été précisées. Par contre, je

          dois avouer que la décision sur l'allocation des

          coûts va faire le travail à cet effet.

          Alors, pour conclure, évidemment, la seule question

          selon ma cliente qui demeure, c'est le déficit depuis

          le premier (1er) décembre. Ma cliente plaide qu'elle

          a respecté tant les volontés des clients que la

          volonté de la Régie eu égard au tarif BT et à la

          clientèle du... et au tarif de gestion de la

          consommation; qu'elle a fait les efforts raisonnables

          au niveau de la consultation et que, aujourd'hui,

          elle est prête, et ça s'en vient.

          Donc la preuve est à l'effet qu'il n'y a pas eu

          négligence de ce côté non plus, sans oublier qu'il y

          avait des faits externes, l'approbation des contrats,

          il n'y a pas toujours de contrôle sur ces questions-

          là, et je parle des contrats d'approvisionnement post

          patrimoniaux. Donc, l'ensemble des éléments sont

          aujourd'hui rassemblés. Sauf que le premier (1er)

          décembre est passé. Donc, il y a un déficit. Et le

          Distributeur n'entend pas assumer cette perte. Et
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          c'est la raison pour laquelle il présente son compte

          de frais reportés.

          L'autre question, c'est la raisonnabilité de son

          entente d'approvisionnement. Je vous soumets que la

          preuve a été forte sur ce sujet, sur la

          raisonnabilité de cette entente. Donc, en bout de

          ligne, le Distributeur rencontre l'ensemble des

          éléments et respecte les décisions, il respecte le

          statu quo et il présente une solution pour le

          traitement réglementaire de ce déficit en attendant

          la décision ultime sur le tarif BT.

          Alors, ça termine ma plaidoirie. Je ne sais pas si

          vous avez des questions ou si je dois tout de suite

          vous souhaiter de joyeuses fêtes.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fraser, vous avez parlé tantôt que l'entente

          était basée sur un profil de consommation.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est quel profil de consommation que vous parlez?

          Parce que, de mémoire, là, dans le BT, on a toujours

          plaidé, Hydro-Québec a toujours plaidé qu'il ne
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          connaissait pas de profil de consommation. Et je ne

          veux pas vous mettre...

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, non, je vous comprends.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... en souricière. Je vous dis juste que j'ai

          toujours entendu ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'y allais plus sur une question générique, à savoir

          que le Producteur et le Distributeur en sont venus à

          une entente sachant très bien que c'était pour

          l'ensemble de la consommation du BT.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Deux térawattheures (2 TWh).

          Me ÉRIC FRASER :

          Voilà! Et donc...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais sur le restant, est-ce que vous avez plus de

          précision? Est-ce que vous savez quand est-ce qu'ils

          apparaissent, quand est-ce qu'ils disparaissent?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais consulter.

          Il apparaît en preuve les profils historiques deux

          mille un, deux mille quatre (2001-2004)... deux mille

          un, deux mille deux (2001-2002), et la prévision deux

          mille quatre (2004). Donc, c'est sur cette base qu'il

          y a eu un engagement. Et, évidemment, si on décide de

          procéder à un autre type d'entente qui serait énergie

          en base et achat spot, bien, là, l'entente, il faudra

          la renégocier.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          J'avais une petite idée dans la tête mais...

          Me ÉRIC FRASER :

          Allez-y!

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... elle est purement personnelle. Mais ça ne serait

          pas, ça ne pourrait pas être une bonne chose que tout

          ça revienne dans la Phase 3 où on va avoir une plus

          grande marge de manoeuvre. On va pouvoir s'occuper

          des tarifs. S'il y a lieu d'augmenter les tarifs, ça

          pourrait être l'occasion. Bien, je vous dis, c'est

          purement personnel, là, mais...

                               - 30 -

          R-3492-2002                                  RÉPLIQUE

          15 décembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 33                              Me Éric Fraser

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... les conditions, si les conditions ne sont pas

          pertinentes, ne sont plus, si certaines conditions ne

          sont plus pertinentes, ça pourrait être l'occasion de

          les modifier. Le compte, on pourrait mieux

          l'apprécier à ce moment-là, non?

          Me ÉRIC FRASER :

          D'un point de vue théorique, oui. Le problème de ma

          cliente, par contre, c'est l'ampleur que le BT peut

          prendre sur l'ensemble des sujets des structures

          tarifaires. Il y a un espèce de... Bon, premièrement,

          il y a un historique; il y a un ensemble de clients

          qui profitent de tarifs concurrentiels et qui

          aimeraient les garder. Ce n'est pas nécessairement

          non plus toujours... On a une partie de la clientèle

          BT qui est ici, mais si j'arrivais, par exemple, avec

          une nouvelle proposition en février, laquelle

          pourrait être jumelée, selon moi, avec une hausse

          progressive dans la mesure où ça pourrait atténuer

          l'impact sur le compte de frais reportés. Je crois

          qu'on fait appel peut-être à plus d'intervenants BT

          qu'il y en a déjà dans le dossier tarifaire. Il y a

          d'autres intervenants qui s'ajouteraient.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Est-ce que ça ne pourrait pas faire l'objet d'un

          thème à ce moment-là? Un peu comme on a fait dans la

          Phase 2, on a...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, un thème particulier.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... distingué les thèmes pour permettre aux gens de

          mieux focusser sur un sujet donné. Écoutez, vous

          n'êtes pas obligé...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, le problème, c'est que... Moi, le mandat que

          j'ai, puis les discussions que nous avons eues,

          c'était, on voulait sortir le BT de la Phase 3 parce

          qu'on considérait que le BT, c'était comme un enjeu

          en soi et qu'il viendrait rendre encore plus complexe

          le thème de la Phase 3, les thèmes de la Phase 3.

          Donc, c'est la position. Mais évidemment, la Régie

          sera à même de juger du traitement qui devra être

          fait. Mais c'est la position de ma cliente, le

          dossier personnalisé pour le BT qui pourrait peut-

          être aussi donner une certaine marge pour des

          décisions prioritaires s'il y a lieu ou des modalités

          particulières.
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          Je vais simplement consulter une seconde.

          Je pense que j'ai bien résumé la position d'Hydro-

          Québec Distribution. Donc, la volonté initiale,

          c'était de le traiter de manière particulière pour

          les raisons que je vous ai données. Mais,

          effectivement, la Régie peut le traiter en Phase 3

          et, à ce moment-là, bien, comme vous le disiez, il

          faudra peut-être établir des modalités procédurales

          plus ciblées pour le BT. Ça va nous faire une grosse

          Phase 3.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il ne faut pas voir le pire à chaque phase.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est ce qu'on se dit.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous êtes toujours en train de remettre ça. Il ne

          faudrait pas faire une phase 4. On fera un thème

          particulier.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ah! non, c'est clair. Il ne faut pas faire de phase

          4.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il faut en finir un moment donné.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, ça termine, il n'y a pas d'autres questions,

          j'imagine. Alors, comme je l'avais fait aux Thèmes 1,

          2, 3, au nom d'Hydro-Québec, je remercie le banc pour

          le traitement, en fait de l'ensemble du dossier sur,

          je crois qu'il y a une efficacité dans l'ensemble de

          la gestion du dossier qui a été appréciée. Et j'en

          profite également pour vous souhaiter de joyeuses

          fêtes à vous et aux membres du personnel technique

          également. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. À la blague, tout à l'heure,

          quand vous avez commencé, en terminant, vous avez dit

          « en conclusion », je me suis dit, dis-moi pas qu'il

          va demander le remboursement de ses frais, de la

          manière que vous avez débuté ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Moi, j'ai cette habitude encore. Ça m'arrive des fois

          aussi, il manque quelque chose. On pourrait peut-être

          mettre ça dans le compte de frais reportés.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est sûr qu'il reste moins d'intervenants compte
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          tenu qu'on a déplacé un peu la réplique d'Hydro-

          Québec, mais je veux quand même souligner, parce que

          je suis sûr qu'à peu près tous les intervenants vont

          prendre connaissance des notes sténographiques, la

          qualité des interventions qu'on a reçues au cours de

          cette phase 2 là, la contribution, la collaboration,

          le déroulement, l'esprit dans lequel tout ça s'est

          fait, je pense, ça a été un bon esprit de travail

          puis ça a permis, en tout cas, d'amasser une preuve

          considérable et intéressante.

          J'aimerais également souligner, puis c'est un peu

          personnel, mais dans ce cas-là, c'est la première

          fois qu'on avait une coalition aussi importante, on a

          cinq groupes qui se sont réunis, la Régie l'a

          apprécié. Je pense que vous parliez, Maître Fraser,

          d'efficacité. C'est un mécanisme, le regroupement des

          intervenants qui, effectivement, contribue à

          l'efficacité, et je veux le mentionner.

          Et puis je pense que je peux me faire porte-parole du

          banc, là, pour souhaiter à tout le monde des joyeuses

          fêtes, une certaine période de repos pour tout le

          monde. Je pense qu'il y a eu une somme de travail

          importante qui a été effectuée au cours des dernières

          semaines. Et je pense qu'on a tous besoin de se

          reposer un peu, parce que les défis pour l'année deux

          mille quatre (2004), que ce soit pour la Phase 3, il
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          y a le dossier du BT, il y a encore un paquet

          d'autres dossiers, je pense, qui sont sur la table,

          et donc on aura besoin de force fraîche. Encore une

          fois, merci puis, nous, on continue nos délibérés.

          Merci.

          Me LIAM TURNER :

          Liam Turner, stagiaire, pour la FCEI/UMQ. Je veux

          juste faire suite à la demande de maître Turmel le

          douze (12) décembre, donc la permission de présenter

          une demande de paiement de frais dans les trente (30)

          jours du présent délibéré. Est-ce que c'est toujours

          accepté par la Régie?

          LE PRÉSIDENT :

          On n'a pas encore délibéré là-dessus, Maître Turner.

          Dès qu'on va avoir délibéré, on va vous faire

          connaître nos intentions.

          Me LIAM TURNER :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          AJOURNEMENT

                      ___________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel

